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Introduction

« La question du maintien du lien est de fait une mauvaise question

et c’est pourquoi elle n’a jamais eu que des mauvaises réponses

ou encore des réponses dogmatiques. »

A. Bouregba, Les troubles de la parentalité, Dunod, 2004.

« Dans une société où les fondements reposent sur la famille,

un enfant qui ne dispose pas de relations familiales proches

aura le sentiment d’une dislocation psychologique et sociale. »

G. Schofield ; M. Beek, Guide de l’attachement en famille
d’accueil et adoptives, Masson, 2011.

« On ne peut pas changer l’histoire de l’enfant

mais on peut changer le regard sur son passé en lui offrant

une histoire alternative, qui l’aidera à se reconstruire. »

R. Neuburger, Après l’adoption comment font les parents,

Desclée de Brouwer, 2004.

Les trois citations qui précédent posent chacune à leur manière les
questions fondamentales que rencontrent dans la pratique les profession-
nels de la protection de l’enfance.

• La question complexe du lien dans la multiplicité de ses formes et celle
de la relation dans la réalité quotidienne d’un parent avec son enfant.

• La question de l’épanouissement psychologique de l’enfant et de la
nécessité de lui offrir une relation d’attachement et d’appartenance au
sein d’une famille stable et permanente.

• La question de l’histoire de vie de l’enfant et du sens qu’il va pouvoir
donner aux différents événements qui la constituent. Cette question du
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sens de sa vie et de son histoire fait appel nécessairement à des valeurs,
des normes, une éthique, qui sont à la fois individuelles, familiales,
culturelles mais aussi universelles comme la problématique du don ou
de la dignité humaine.

Le lecteur l’aura compris, les questions du lien, de l’intérêt de l’enfant,
du sens de sa vie et des projets que l’on peut mener pour lui et avec lui
sont donc à l’origine de l’élaboration de ce livre.

Le service de l’aide sociale à l’enfance du département du Pas-de-
Calais a eu la possibilité de mettre en place depuis plusieurs années des
liens de collaboration technique avec le service adoption du Kent en
Angleterre mais aussi celui de Montréal au Québec ou de Bielsko-Biala
en Pologne.

Les réflexions, les théories et les arguments qui vont suivre, s’appuient
donc énormément sur les pratiques et la philosophie en matière de
protection de l’enfance des services anglais et québécois. Celles-ci se
caractérisent par trois éléments fondamentaux :

• le recours à la théorie de l’attachement comme cadre théorique
principal permettant d’évaluer les besoins et l’évolution de l’enfant ;

• une conception de la protection de l’enfance qui donne priorité à
l’épanouissement de l’enfant et à la préservation de son développement
et de ses compétences ;

• une collaboration étroite entre les universités et les services de pro-
tection de l’enfance pour améliorer les pratiques liées au placement
et à la séparation. Ainsi, au Québec, certains « centres de protection
jeunesse » sont jumelés avec une université.

Au Québec, la loi 2007 de la protection de la jeunesse a introduit la
notion de « durée maximale de placement » et de placement définitif.
Ainsi, le tribunal peut décider que l’enfant ne retourne plus vivre dans
son milieu familial. Les services québécois utilisent alors le terme de
« placement à majorité ».

En France, si la loi du 5 mars 2007, réformant la protection de
l’enfance, reconnaît a minima la notion de placement long et définitif,
elle n’en a absolument pas tiré les conséquences en termes de projet
de vie pour l’enfant. Dans la réalité des pratiques des services de l’aide
sociale à l’enfance, cette notion est peu prise en compte.

Pourtant, un certain nombre d’enfants placés souvent avant l’âge de
3 ans ne pourront en définitive jamais retourner vivre avec leurs parents
et cela malgré toute l’aide qui a pu leur être apportée. Ces enfants sont
confrontés à ce que l’on peut appeler des situations de « dysparentalité
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extrême ». C’est-à-dire, des défaillances parentales gravissimes très
souvent à l’origine de traumatismes psychoaffectifs importants qui vont
retentir considérablement sur le développement de l’enfant. Autour de
15 % des enfants et adolescents confiés en placement à l’aide sociale à
l’enfance sont dans cette situation. Malgré ces défaillances parentales,
grâce à l’accompagnement socio-éducatif et au travail auprès et avec les
parents, certains de ces enfants vont pouvoir maintenir avec eux un lien
positif et favorable à leur développement. Pour d’autres, malheureuse-
ment et malgré l’aide apportée, le maintien du lien parents/enfants va
réifier ou entretenir sous différentes formes les traumatismes psychiques
subis par l’enfant. Ces situations de dysparentalité extrême vont se
révéler extrêmement préjudiciables à son développement. Deux cas de
figures caractéristiques peuvent être repérés.

Le premier est celui de l’abandon ou du délaissement parental soit
brutal et massif, soit progressif et latent. Le second concerne des
situations où la relation est caractérisée par le comportement anxiogène
et violent des parents, avec une volonté de maîtrise ou d’emprise sur
l’enfant. Cette violence peut prendre des formes variées, allant du rejet
affectif aux attitudes parentales incohérentes. Certains auteurs comme
P.D. Steinhauer1 au Canada, M. Berger2 en France évoquent alors le
terme « d’incapacité parentale durable ».

Ces deux types de situations relèvent d’une problématique qui est
souvent résumée par les professionnels sous la forme de la question « du
maintien du lien » avec les parents. Cette question du maintien ou pas du
lien, pour préserver le développement de l’enfant, peut apparaître alors
tout à fait légitime. A. Bouregba cité au début du livre nous rappelle qu’il
s’agit d’une mauvaise question qui n’apporte que de mauvaises réponses
car si la relation parentale peut être rompue, il n’en va pas de même pour
la filiation. En effet la filiation repose sur l’entrecroisement de trois liens
spécifiques :

• le lien de filiation biologique ;
• le lien de filiation juridique qui comprend l’autorité parentale et la

reconnaissance par la société d’être père ou fils de ;
• le lien de filiation affectif et éducatif basé sur le quotidien de la relation

parent/enfant.

1. Paul D. Steinhauer, Le moindre mal, Les presses de l’université de Montréal, 1996.
2. Maurice Berger, L’échec de la protection de l’enfance, Dunod, 2003 ; Ces enfants

qu’on sacrifie... au nom de la protection de l’enfance, Dunod, 2005 ; Voulons-nous des

enfants barbares ? Dunod, 2008.
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A. Bouregba ajoute avec raison un quatrième lien : le lien psychique.
Ainsi il écrit :

« Les liens psychiques qui unissent l’enfant et son parent ne disparaissent
pas dans le cas d’une rupture des relations, ils se figent sur des modalités
imaginaires3. »

Il y a donc une confusion ou un abus de langage à évoquer dans
l’absolu la question de « la rupture du lien » car il faudrait savoir de
quels liens il s’agit :

• le lien relationnel, le lien biologique, le lien juridique ou le lien
psychique.

Si certains liens peuvent être rompus comme le lien juridique ou le
lien relationnel d’autres sont inaliénables comme le lien biologique ou
psychique. Cette question de la rupture du lien ou des liens doit donc être
relativisée au profit d’une autre double approche que l’on peut résumer
de la manière suivante :

• comment aider l’enfant qui depuis longtemps ne voit plus ses parents
à bien grandir et se développer ?

• comment aider l’enfant à vivre son – incontournable – double apparte-
nance familiale et, comment l’aider à concilier dans son esprit, famille
d’origine et famille de substitution ?

Le but de notre travail n’est pas d’apporter des réponses définitives
mais plutôt des éléments d’appréciation permettant de structurer la
réflexion autour des notions d’intérêt de l’enfant et de « projet de vie ».
Pour cela, cet ouvrage est organisé autour de six parties principales :

La première vise à présenter les éléments fondamentaux théoriques
concernant à la fois la relation d’attachement mais aussi la relation
d’appartenance qui est tout aussi importante. L’attachement permet de
créer le sentiment de sécurité interne indispensable au développement de
l’enfant. L’appartenance permet de construire son identité. R. Neuburger,
psychiatre et psychanalyste suisse, le dit d’une autre façon. Pour lui « les
relations d’attachement et d’appartenance sont des supports d’existence.
Ce sont eux qui permettent le phénomène d’humanisation mais aussi de
développer le sentiment d’exister4 ». Les apports théoriques de R. Neu-
burger sur les relations d’appartenance viendront donc fort logiquement

3. Alain Bouregba, Les troubles de la parentalité, Dunod, 2004.
4. Robert Neuburger, Exister, Payot, 2012.
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compléter la théorie de l’attachement pour mieux comprendre les enjeux
des séparations au sein des familles.

La deuxième aborde plus en détail les effets sur l’enfant des différents
traumatismes liés à des situations de maltraitances. De nombreux auteurs,
psychiatres, pédiatres, psychologues estiment que l’impact des carences
et négligences graves sur le développement de l’enfant est souvent
sous-évalué par les professionnels. À tel point que récemment, G. Lopez,
psychiatre auteur d’un ouvrage important sur la maltraitance infantile
déclarait de façon un peu provocatrice : « la maltraitance n’intéresse pas
les professionnels5 ».

La troisième partie sera consacrée à la description clinique des
situations de dysparentalité extrême à l’origine du placement définitif
de l’enfant. Cela concerne les situations de délaissement parental et
les situations d’incapacité parentale durable où la violence continue
des parents a nécessité de la part du magistrat la suspension de tous
contacts. Le résultat c’est que l’enfant ne voit plus ses parents mais que
ces derniers conservent l’autorité parentale. C’est-à-dire un ensemble
de droits et de devoirs alors même que d’une façon gravissime et
préjudiciable à l’enfant, ils ne remplissent pas leurs devoirs envers lui.
À notre avis, et nous l’expliquerons très précisément, la rupture durable
ou définitive de la relation parentale doit s’accompagner nécessairement
du retrait total de l’autorité parentale en utilisant différentes procédures
juridiques.

Cette question fondamentale sera évoquée dans la quatrième partie.
En préambule, y seront définies les notions de base de la filiation, du lien,
de l’intérêt de l’enfant, de la dette de vie et du conflit de loyauté. Pourquoi
dans certaines situations de dysparentalité extrême est-il nécessaire de
retirer totalement l’autorité parentale ? Premièrement pour permettre
à l’enfant de bénéficier d’un projet de vie plus adapté à ses besoins
fondamentaux d’attachement et d’appartenance : cela est rendu possible
par son changement de statut par le biais de son admission comme pupille
de l’État. Deuxièmement pour aider l’enfant à donner du sens à sa vie.
La société à travers ses institutions judiciaires a un rôle considérable
à jouer en ce domaine. Elle doit en effet reconnaître et énoncer que
certains parents ne sont pas en capacité d’assumer les attributs de
l’autorité parentale. Sinon, en effet, comment un enfant peut-il accepter
et comprendre le délaissement parental qu’il vit au quotidien si celui-ci
est dénié par les différentes institutions comme l’aide sociale à l’enfance

5. Gérard Lopez, citation extraite de l’entretien publié dans la revue Le cercle psy de
septembre 2013. G. Lopez, Enfant violés et violentés, le scandale ignoré, Dunod, 2013.
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et la justice ? Dans leur ouvrage d’une très grande richesse, G. Schofield
et M. Beek écrivent sur ce sujet : « L’enfant a besoin de donner un sens
à sa vie avant de pouvoir commencer à attribuer un sens à lui-même6 ».
L’une des missions de la société c’est de donner du sens, des valeurs, des
repères à travers ses différentes institutions.

C’est pourquoi la cinquième partie expliquera comment utiliser les
différentes procédures permettant le retrait de cette autorité parentale.
La déclaration judiciaire d’abandon (art. 350 CC), le retrait d’autorité
parentale au civil (art. 378.1 CC), l’approche « projet de vie » avec le
consentement à l’adoption (art. 348 CC) sont les trois procédures qui
seront discutées en détail. Elles ont en commun d’aboutir au retrait de
l’autorité parentale. Concernant les deux premières, comme l’explique
très bien F. Peille, « il ne s’agit ni d’une sanction, ni d’une disqualifi-
cation mais de la signification aux parents qu’ils ne sont pas ou plus
en charge de l’autorité parentale concernant leur enfant7 ». L’objectif
poursuivi nous l’avons écrit est de préserver le bon développement de
l’enfant et sa capacité de donner du sens à son vécu mais aussi de lui
permettre de bénéficier de projets de vie lui permettant de créer d’autres
relations d’appartenance.

Fort logiquement la dernière partie présentera les différents prin-
cipaux projets de vie envisageables : l’adoption, le placement à long
terme et le parrainage. Une attention particulière sera consacrée à la
méthodologie de projet dans le domaine de l’adoption tardive. Ce type
de projet nécessite, du côté de l’enfant des évaluations spécifiques et le
cheminement par différentes étapes, et du côté des adoptants le repérage
de compétences bien définies associé à un accompagnement rigoureux
de la famille.

Dans notre département, le pourcentage d’enfants concernés par un
processus de placement à long terme ou définitif se situe autour de 15 à
20 % des enfants et adolescents en situation de placement dans l’année
civile. Dans les autres départements français, ce chiffre est sensiblement
identique. Il s’agit donc d’un itinéraire peu fréquent heureusement, mais
dont l’enjeu humain est considérable. Ce livre se veut en toute modestie
une aide technique pour explorer les différentes réponses possibles aux
besoins de l’enfant et pour essayer de prendre également les meilleures
décisions le concernant.

6. G. Schofield, M. Beek, Guide de l’attachement en famille d’accueil et adoptives, op.

cit.

7. Françoise Peille, La bientraitance de l’enfant en protection sociale, Armand Colin,
2005.



PARTIE 1

ATTACHEMENT
ET APPARTENANCE





Chapitre 1

La théorie de l’attachement

« Un enfant qui n’aura pas développé avant 2 ans sa capacité d’attachement,

conservera de graves séquelles tant au plan social que cognitif. »

P.D. Steinhauer, Le moindre mal.

LES QUATRE NOTIONS CLEFS

DE LA THÉORIE DE L’ATTACHEMENT

La théorie de l’attachement est née au lendemain de la seconde guerre
mondiale. En 1948, l’organisation mondiale de la santé demande à John
Bowlby un rapport sur les enfants sans famille, problème majeur de
l’Europe de l’après-guerre. Bowlby y décrit les effets de la carence de
soins maternels qui a pour conséquence l’établissement de relations
affectives superficielles, la difficulté de concentration intellectuelle et
l’inaccessibilité à l’autre avec une absence de réaction émotionnelle. À
l’époque, Bowlby exerce comme psychanalyste à la Tavistock Clinic
de Londres. La théorie qu’il va progressivement développer considère
que l’attachement est un besoin primaire au même titre que les besoins
fondamentaux qui assurent la survie. Bowlby souligne qu’un environ-
nement adapté va permettre à l’enfant de développer un attachement
positif basé sur une relation de confiance avec l’adulte et un sentiment de



10 ATTACHEMENT ET APPARTENANCE

sécurité intérieure. Cette relation de confiance et ce sentiment de sécurité
vont lui permettre de se construire une identité positive et de réguler ses
impulsions et ses émotions.

Progressivement, la théorie de l’attachement va connaître de nombreux
développements et enrichissements d’abord aux États-Unis puis dans le
reste du monde. Dans les années 1970, va apparaître la notion d’attache-
ment sécure et insécure à partir des travaux d’Ainsworth, psychologue
canadienne. L’attachement sécure caractérise les enfants ayant intériorisé
un sentiment de base de sécurité et qui sont plus aptes ainsi à explorer
l’environnement ou à se séparer de leur mère.

À partir des années 1990, des chercheurs américains vont décrire
différents cycles d’attachements et s’intéresser aux problématiques de
maltraitance. Ils vont proposer différentes approches thérapeutiques et
ré-éducatives dans les situations de négligence et de violence.

La notion de figure d’attachement

Le plus souvent, il s’agit de la mère mais en définitive la « figure
d’attachement » désigne la figure vers laquelle l’enfant dirigera son
comportement d’attachement. N. Guedeney l’a décrit ainsi :

« Sera susceptible de devenir une figure d’attachement, toute personne qui
s’engage dans une interaction sociale animée durable avec le bébé et qui
répondra facilement à ses signaux et à ses approches1. »

L’enfant peut avoir jusqu’à cinq ou six figures d’attachement qui seront
hiérarchisées en fonction des caractéristiques de la relation et des soins
donnés. Cependant, il a une tendance innée à s’attacher spécifiquement
à une figure bien précise, nommée figure d’attachement principale.

Les notions de comportement et de système
d’attachement

L’enfant dispose d’un ensemble de comportements probablement
innés qui ont pour fonction de favoriser l’attachement réciproque de
la mère à l’enfant : le sourire, la vocalisation, les pleurs, s’accrocher

1. Nicole Guedeney, L’attachement, concepts clefs de la théorie de l’attachement, Mas-
son 2002. Cet ouvrage clair et détaillé est particulièrement aidant pour les professionnels
et nous ne pouvons qu’en recommander la lecture. M. et Mme Guedeney sont à l’origine
de la création du diplôme universitaire de la théorie de l’attachement de l’université de
Bobigny.
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et marcher à quatre pattes. Ces comportements s’intègrent dans ce que
Bowlby appelle le système d’attachement qui est pleinement opérationnel
entre 7 et 9 mois. Pour N. Guedeney, le processus d’attachement est
classiquement divisé en trois périodes :

• 0-6 mois, il s’agit de la mise en place des processus de discrimination
perspective, avec une période particulièrement sensible entre 4 et 6
mois ;

• de 6 mois à 3 ans, l’enfant met en place différents comportements
ayant pour but d’assurer la proximité avec la mère ;

• après 3 ans, on assiste à la formation d’une relation réciproque :
l’enfant développe une volonté propre et une compréhension des
intentions de l’autre. Le développement de ses capacités à penser en
fonction du temps et de l’espace augmente ses capacités anticipatrices
et lui permet de supporter l’éloignement de la figure d’attachement.

La notion de « base de sécurité »

« Dans le contexte de la théorie de l’attachement, la notion de "base
de sécurité" signifie la confiance dans l’idée qu’une figure de soutien
protectrice sera accessible et disponible et ceci quel que soit l’âge de
l’individu2. »

L’enfant qui a constitué une base de sécurité se sent plus libre d’ex-
plorer le monde, de développer la maîtrise de différentes compétences
et d’accepter des moments de séparation. Pour certains auteurs comme
Boris Cyrulnik, l’apparition chez l’enfant du « sentiment de sécurité » est
un des facteurs fondamentaux qui va déterminer sa capacité de résilience.

Le concept de « modèle interne opérant ou MIO »

Le concept de « modèle interne opérant » permet de mieux com-
prendre le comportement relationnel des enfants maltraités ainsi que les
phénomènes de transmission intergénérationnelle. À partir des échanges
avec son entourage familial, le bébé développe des modèles de relation
qui vont l’aider à comprendre et à interpréter le comportement de
ses proches. Ces modèles que John Bowlby appelle les « modèles
internes opérants » vont lui permettre d’anticiper les réactions d’autrui

2. Ibid.
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et vont influencer son comportement dans ses rapports avec la figure
d’attachement.

Dans un attachement sécurisé, les enfants ont formé un « MIO » qui
leur permet de croire que leurs parents seront sensibles à leurs appels.
Quand ils demandent de l’attention ou des soins, ils sont généralement
entendus et peuvent donc se consacrer au développement de leurs com-
pétences et à l’exploration du monde. Par opposition, dans l’attachement
insécurisé, l’enfant ne peut pas compter sur ses parents comme des bases
constantes, de réassurance et de sécurité. Il doit se débrouiller avec la
possibilité constante de se retrouver vulnérable et seul, l’enfant doit
développer différents types de stratégies qui vont caractériser à terme sa
relation d’attachement.

Pour Bowlby, le MIO se met en place au milieu de la première année.
Selon lui, ce lien d’attachement qui va s’intérioriser servira par la suite
de modèle à toutes les relations internes et sociales de l’individu.

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ATTACHEMENTS

Durant les années 1960, Ainsworth, collaboratrice de Bowlby crée un
protocole expérimental simple qui permet d’évaluer ou de mesurer le
type d’attachement qui relie l’enfant avec sa mère ou le « donneur de
soin ». La strange situation comprend huit étapes de quelques minutes
où l’enfant, à deux reprises, est séparé de sa mère et confronté à une
personne étrangère. Dans un premier temps, trois types d’attachement
sont identifiés : l’attachement sécure, l’attachement insécure-évitant et
l’attachement insécure résistant-ambivalent Dans un deuxième temps
dans les années 80, vingt ans plus tard, un quatrième type d’attachement
a été mis en évidence. Il s’agit de l’attachement désorganisé qui est une
forme pathologique d’attachement de l’enfant. Peter Fonagy dans un de
ses ouvrages3 décrit avec précision les différents styles d’attachement.

Dans l’attachement sécurisé, l’enfant a intériorisé le sentiment de
sécurité. Il a confiance en sa mère ou au donneur de soins. Il sait que sa
mère n’est pas très éloignée et qu’il sera réconforté à son retour. Dans
la population générale de culture occidentale, le pourcentage d’enfant
ayant un attachement sécure a été évalué à 52 %4.

3. Peter Fonagy, Théorie de l’attachement et psychanalyse, Éres, 2004.
4. Louise Noel, Je m’attache, nous nous attachons, Sciences et culture, Montréal, 2003.
Les chiffres cités sont extraits de son ouvrage.
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Dans l’attachement insécure-évitant, le nourrisson n’a pas confiance
dans la disponibilité du donneur de soins, ce qui l’amène à adopter
une stratégie visant à tenter précocement de contrôler ou d’abaisser le
niveau d’excitation émotionnel. Ainsi l’enfant montre peu de détresse au
moment de la séparation et un désintérêt manifeste aux retrouvailles.
L’enfant désactive son besoin d’attachement et se coupe de sa vie
émotionnelle. L’attachement évitant est observé dans 17 % des situations.

Dans l’attachement insécure/ambivalent, le nourrisson manifeste une
détresse à la séparation mais n’est pas réconforté par le retour du
donneur de soins. Il manifeste plus d’angoisse et apparaît plus difficile
à consoler. Il semble mettre en place une stratégie d’exagération de
l’affection de façon à mobiliser le donneur de soins. L’enfant majore
son besoin d’attachement au détriment des conduites d’exploration
de l’environnement. Il concerne 11 % des enfants dans la population
générale. Les 20 % restant concernent les enfants ayant développé un
attachement désorganisé.

L’attachement désorganisé

L’attachement désorganisé a été mis en évidence en 1986 par Main et
Solomon. Elles ont montré que certains enfants avaient un comportement
bizarre, sans stratégie cohérente et organisée pour faire face au stress
de la séparation avec la mère. En fait, ces très jeunes enfants avaient
été confrontés dans leur vie quotidienne à « des adultes effrayants ou
effrayés ». Dans ces situations, l’enfant ne peut pas faire l’expérience
du sentiment de sécurité que doit fournir le parent pour explorer son
environnement. Il n’est pas en capacité de mettre en place une stratégie
comportementale organisée, permettant d’obtenir la sécurité et de réduire
l’anxiété grâce à la proximité avec le parent.

Main a traduit cette situation par une formule très significative
concernant le vécu et l’impasse dans laquelle se situe l’enfant : « la peur
sans solution ». Ces enfants vont alors osciller entre des hyper activations
ou des inhibitions de leur système d’attachement, ce qui va donner à leur
comportement relationnel un aspect contradictoire ou incohérent. Par
exemple, l’enfant va avoir un comportement d’attachement très fort qui
sera suivi brutalement par un comportement d’évitement ou de sidération.
Ces parents présentent une grande instabilité relationnelle. Ils ne sont
pas stables et prévisibles dans leur comportement éducatif. Le parent
peut être effrayant suite à des troubles liés à la toxicomanie ou l’alcool
ou encore un déficit intellectuel ou une maladie mentale. Le parent peut
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14 ATTACHEMENT ET APPARTENANCE

également être effrayé du fait d’un traumatisme passé ou actuel qu’il a
subi et qui l’amène à abdiquer son rôle de soignant.

Plusieurs études ont montré la fréquence de l’attachement désorganisé
dans la population d’enfant ayant souffert de maltraitance. Si on évalue
à 20 % l’attachement désorganisé dans la population générale, il est par
contre évalué jusqu’à 50 voire 80 % chez les enfants maltraités.

LES BÉNÉFICES DE L’ATTACHEMENT SECURE : CAPACITÉ

DE MENTALISER ET INVESTISSEMENT DE SOI-MÊME

Schofield et Beek5 expliquent que l’attachement sécure va permettre
de réduire l’anxiété provoquée par le danger grâce au sentiment de sécu-
rité interne. L’attachement sécure va aussi permettre le développement
de sa capacité à réfléchir sur ses pensées et son comportement et donc,
de la qualité de ses pensées.

La capacité de la mère à répondre de façon adaptée aux besoins de
l’enfant est déterminante pour établir chez l’enfant le sentiment de sécu-
rité interne. Une autre aptitude maternelle est également fondamentale
il s’agit de la sensibilité maternelle. C’est la capacité de la mère ou
de la figure d’attachement de penser à l’enfant et de ressentir ce qu’il
ressent ou ce qu’il pense. Par imitation l’enfant va apprendre à penser
d’abord sur lui-même et ensuite sur les autres. En France on appelle cette
compétence : « la capacité de mentalisation ». En Angleterre on parlera
de « fonction réflexive » (Fonagy 1998) ou comme Schofield et Beek de
« garder la pensée à l’esprit » (Mind-mindedness).

La capacité de mentaliser est certainement, outre le sentiment de
sécurité, l’un des acquis les plus importants de la relation d’attachement.
Selon Fonagy, la capacité de mentaliser, de réfléchir de façon flexible
aux pensées et sentiments des autres et aux nôtres n’est pas innée, c’est
un accomplissement lié au processus de développement.

C’est cette aptitude fondamentale qui va permettre à l’enfant de réguler
son comportement et ses émotions. Schofield et Beck écrivent :

« L’esprit du parent sensible et disponible passe à l’esprit du nourrisson ou
de l’enfant : il aide l’enfant à penser à son propre esprit et aux intentions
du parent et des autres. Cela permet à l’enfant de donner du sens à ce

5. G. Schofield, M. Beek, op. cit.
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qui se passe et de développer la souplesse de ses pensées à propos de son
esprit et de celui des autres6. »

L’attachement sécure signifie que l’enfant a acquis un sentiment de
sécurité interne qui va lui permettre d’avoir confiance en son environne-
ment et en lui-même. L’enfant qui se sent comme « objet d’amour de ses
parents » va s’investir lui-même et développer son sentiment « d’estime
de soi ». L’estime de soi est une des conditions pour aller au-devant des
autres et du monde et pour investir les apprentissages et les relations
sociales.

LES STYLES D’ATTACHEMENT CHEZ L’ADULTE

La strange situation a permis la découverte des différents types
d’attachement chez l’enfant. Elle a aussi suscité tout un courant de
recherches sur le développement de l’attachement chez l’adolescent et
l’adulte ou selon les différentes cultures. Là encore, c’est la création d’un
test spécifique en 1985 : « le questionnaire d’attachement adulte » ou
Adulte Attachement Interview (AAI) qui a permis de distinguer quatre
styles d’attachements adultes, en relation directe avec les quatre styles
d’attachements chez l’enfant.

Louise Noël7 décrit précisément à la fois le principe du test et les
styles d’attachements adultes. Il s’agit d’un entretien d’une heure, où
l’on demande aux adultes de décrire les relations parentales vécues,
en illustrant leur récit d’épisodes biographiques. Six éléments sont
particulièrement recherchés :

• des qualificatifs décrivant la relation parentale ;
• des souvenirs pour étayer ces mêmes qualificatifs ;
• le récit d’expériences douloureuses de l’enfance ;
• les explications des adultes sur le comportement de leurs parents ;
• la description de ses relations actuelles avec ses parents ;
• son opinion sur l’influence que ses expériences durant l’enfance

peuvent avoir sur son comportement actuel et sur son attitude en tant
que parent.

6. Ibid.
7. Louise Noël, op. cit.
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16 ATTACHEMENT ET APPARTENANCE

Ce qui va permettre la classification c’est davantage la qualité et le
degré de cohérence entre le récit global et les souvenirs spécifiques plutôt
que la qualité objective, bonne ou mauvaise des souvenirs eux-mêmes.
Le test de l’AAI permet alors de distinguer quatre catégories de style
d’attachement adulte.

Des adultes autonomes qui ont élaboré positivement leur histoire
familiale avec ses aspects favorables ou défavorables. Ils ne sont pas en
conflit, acceptent d’avoir des traits de ressemblance avec leurs parents
mais sont aussi conscients de leurs propres identités.

Des adultes détachés qui sont, lorsqu’ils racontent leur enfance, dans
le déni, le clivage ou l’idéalisation : « Ces personnes racontent avoir vécu
une enfance heureuse mais sont incapables de se remémorer des moments
précis de bien-être. Si elles reconnaissent avoir vécu des expériences
négatives, elles nient leur impact sur leur état d’esprit actuel8. » Les
adultes détachés semblent avoir intégré un modèle où l’indépendance est
survalorisée.

Des adultes préoccupés-embarrassés qui ont des difficultés pour
décrire de façon cohérente leur enfance. Les entretiens sont longs et ils
paraissent encore absorbés par certains événements. Elles manquent sou-
vent de capacités interrogatives pour comprendre ce qu’elles ressentent.
Elles se sentent dépendantes d’une façon ou d’une autre de leur passé, ce
qui leur provoque une situation de malaise, d’inconfort voire d’angoisse.

Des adultes non résolus qui sont en difficultés pour développer
des stratégies pour faire face à l’angoisse et au stress. Cette catégorie
concerne surtout des personnes ayant été confrontées à des événements
traumatiques dans leur enfance.

À partir des années 90 jusqu’à aujourd’hui, de nombreuses études
ont été réalisées pour savoir s’il existait une certaine stabilité des
modèles d’attachements. À savoir, s’il est possible d’établir une certaine
concordance entre le modèle d’attachement durant l’enfance et celui
constaté à l’âge adulte. Effectivement différentes études confirment une
concordance allant de 68 à 75 % entre les modes d’attachement adulte
et enfant. Cette correspondance n’est cependant pas systématique. Ainsi,
des enfants ayant connu des situations d’adversité parentale à l’origine
d’un attachement insécurisant, pourront développer, s’ils bénéficient d’un
milieu aimant et chaleureux, un style d’attachement sécure à l’âge adulte.
A contrario, des enfants ayant un attachement sécure à 12 mois mais
qui vont rencontrer par la suite des situations de maltraitance, peuvent

8. Ibid.
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développer à l’âge adulte un style d’attachement insécure. Le tableau 1.1
montre bien cette correspondance entre les styles d’attachement.

Tableau 1.1. Comparatif des classifications

de l’attachement enfant et adulte

Classification
de l’attachement enfant

avec la situation étrangère

Classification
de l’attachement adulte

avec le A.A.I

Sécurisés 52 % Autonomes / sécurisés 56 %

Évitants 17 % Rejetants / détachés 16 %

Résistants 11 % Préoccupés / embarrassés 10 %

Désorganisés 20 % Non résolus 18 %

Adapté de l’ouvrage Théorie de l’attachement et ses implications cliniques :

programme de formation, module 1, p. 19. Utilisé avec l’autorisation du Centre
jeunesse de Montréal-Institut universitaire et de Louise Noël.




